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ALERTE INFO-CENTRE TAJ 
 

La taxe professionnelle disparait, vive la Cotisation Economique Territoriale ! 
 

 
Paris, le 30 septembre 2009 

 
 
Comme annoncé en février 2009 par Nicolas Sarkozy, le projet de loi de finances pour 2010, soumis 
au Conseil des Ministres ce jour 30 septembre 2009, prévoit la suppression de la taxe 
professionnelle dès le 1er janvier 2010. La taxe professionnelle devrait être remplacée par la 
Cotisation Economique Territoriale (CET). 
 
La plus grande nouveauté : les investisseurs immobiliers seraient désormais imposables à la CET alors qu’ils 
étaient jusqu’à présent placés hors du champ de la taxe professionnelle. 
 
La CET sera composée d’une Cotisation Locale d’Activité (CLA) et d’une Cotisation Complémentaire 
(CC) : 
 

� la CLA sera uniquement assise sur la valeur locative des locaux et terrains utilisés pour les 
besoins de l’activité professionnelle, avec une réduction de 15% pour les établissements industriels. 
Les équipements et bien mobiliers ne seront plus imposés.  
Le taux applicable à la valeur ajoutée serait uniformément fixé à un taux plus bas que celui de 3,5% 
actuellement en vigueur. 
 

� La CC sera due par toutes les entreprises générant un chiffre d’affaires supérieur à 500k€. 
La CC correspondra à un certain pourcentage de la valeur ajoutée, avec un taux compris entre 0,5% et 
1,4%.  
La CC fera l’objet d’un versement en 3 acomptes calculés sur la valeur ajoutée N-1 et d’un solde calculé 
sur la valeur ajoutée définitive dégagée au titre de N. 

 
Contrairement à l’actuelle taxe professionnelle, la CC se cumulera avec la CLA, de sorte qu’une attention 
particulière devra être accordée à la détermination de la valeur locative foncière des locaux, et au calcul de la 
valeur ajoutée.  
 
NB La taxe pour frais de chambre de commerce et d’industrie demeurerait due par l’ensemble des personnes 

passibles de la CET. La base d’imposition serait identique à celle de la CLA.  
 
Un acompte exceptionnel d’impôt sur les sociétés serait dû au plus tard le 31 décembre 2010 
correspondant à 331/3% du gain réalisé en 2010 par les entreprises au titre de la réforme.  
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Les experts de Taj proposent de commenter avec vous les modalités de cette nouvelle taxe : 
 

� Des aménagements, notamment sur le calcul de la valeur ajoutée, sont-ils envisagés ? 
 

� Existera-t-il un mécanisme de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée, semblable à celui existant 
dans le cadre de la taxe professionnelle ? 

 
� Des mesures ont-elles été prévues pour les sociétés déficitaires ? 

 
� Comment sera apprécié le chiffre d’affaires dans le calcul de la Cotisation Complémentaire (CC) ? 

 
� L’acompte exceptionnel d’impôt sur les sociétés sera-t-il aménageable ? 
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Retrouvez cet infocentre ainsi que de nombreux articles et analyses sur la fiscalité française et internationale 
en consultant le blog du pôle « prospective fiscale et stratégie d’entreprise » de Taj : www.taj-strategie.fr  
 


